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	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4008-2017 Étape D
	Sujet 1: I. Stratégie d’approvisionnement en GNR et filière québécoise
	Nature de l'intérêt1: Le GRAME est préoccupé par les enjeux relatifs à l’atteinte des cibles gouvernementales de réduction des GES. Son intervention s’inscrit dans un contexte d’urgence climatique. Il est d’avis que le présent dossier a son importance en ce qu’il va établir les bases de la stratégie d’approvisionnement en GNR dans le cadre de l’atteinte des cibles subséquentes. Finalement, l’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur l’importance du développement de la filière de production de GNR au Québec.
	Conclusions sommaires 1: Le GRAME soutient l’objectif d’Énergir à l’effet que la stratégie d’approvisionnement en GNR vise à répondre aux seuils du Règlement concernant la quantité de gaz naturel renouvelable devant être livrée par un distributeur (le « Règlement »), et cela, de manière fiable et au meilleur coût (B-0683, page 9). L’enjeu d’atteindre ces seuils réglementaires minimaux est en lien avec les volumes effectivement livrés. Énergir démontre que ceux-ci sont inférieurs aux volumes contractés, et que les volumes réellement livrés sont inférieurs aux cibles des producteurs, ce qui nécessitera de contracter plus de GNR pour permette l’atteinte des seuils réglementaires (B-0683, pages 11 et 13). Pour cet enjeu, le GRAME propose d’aborder les mécanismes d’approvisionnement, dont notamment les négociations de gré à gré et l’achat de GNR sur le marché spot, lequel est nécessaire pour l’atteinte des seuils réglementaires, bien que les prix soient plus élevés. Concernant les critères de sélection des contrats (B-0683, pages 16-17), le GRAME soumet que la participation de fournisseurs locaux bénéficiant des subventions du Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation et compostage (le «PTMOBC») permettrait de réduire l’impact sur le prix du GRN découlant de la situation de l’offre et de la demande décrite par Énergir. En effet, le biogaz généré par tout projet de biométhanisation recevant une subvention devra être utilisé au Québec et devra remplacer du carburant ou du combustible fossile utilisé au Québec (PTMOBC, p. 9). Ainsi le prix du GNR produit au Québec devrait se rapprocher davantage du coût de production que le GNR produit hors-Québec. Bien qu’Énergir indique ne pas pouvoir compter uniquement sur des projets de production de GNR en développement québécois, compte tenu de la durée du cycle de développement (B-0683, p. 15), le GRAME soumet qu’il serait avantageux d’utiliser le marché spot de plus court terme, lorsque des projets locaux sont en mode démarrage, comme c’est le cas par exemple des deux projets de biométhanisation de Nature Energy, dont celui à Louiseville, en Mauricie, lequel «pourrait produire jusqu’à 5 % du gaz renouvelable de la province ». (Un géant européen de la biométhanisation débarque au Québec | Le Devoir). Finalement, le GRAME constate que le potentiel technico-économique (PTÉ) était évalué à 182 M/GJ à 20 $/GJ (B-0049, p. 14), soit 4,8 Mm3, bien au-delà de la cible réglementaire de 5 %. Il serait important de refaire une évaluation du PTÉ avec les nouveaux prix cibles, permettant d’éviter la conclusion de contrats de long terme qui pourraient s’avérer moins avantageux financièrement que du GNR produit localement.
	Manière 1: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: II. Stratégie d’approvisionnement en GNR / approvisionnement responsable et acceptabilité sociale
	Nature de l'intérêt2: Le GRAME adhère au principe d’un approvisionnement responsable en GNR. La valeur ajoutée du GNR pour la clientèle en achat volontaire, donc son acceptabilité sociale, dépendra des critères de sélection des approvisionnements en GNR. L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur l’importance du développement de la filière de production de GNR au Québec.
	Conclusions sommaires 2: Parmi les critères d’évaluation pour la sélection des projets, Énergir propose notamment la garantie d’un approvisionnement responsable et la solidité de la feuille de route associée à l’acceptabilité sociale du projet (B-0683, p. 16). Le marché de l’offre et ses coûts sont illustrés au Tableau 1 (B-0683, p. 19), où on retrouve notamment les catégories Résidus agricoles et Récoltes de culture énergétique, dont les fourchettes de prix varient entre 23,27$ et 39,67$.  La prise en considération de l’intensité de carbone parmi les éléments de sélection des contrats pourrait permettre d’écarter (ou de réduire) l’apport de contrats d’approvisionnement résultant de récoltes de culture énergétique. Bien qu’Énergir propose des éléments pour évaluer la sélection des projets, dont l’intensité de carbone, elle indique qu’elle devra saisir un maximum d’opportunités dans le cadre de ses critères internes et qu’elle n’aura pas le luxe de privilégier des projets au Québec ou hors-Québec (B-0683, p. 19-20). Le GRAME souhaite questionner Énergir sur les critères d’évaluation pour la sélection des projets, et il émettra ses conclusions suite à la période de demande de renseignements, en lien avec les critères d’évaluation, plus spécifiquement ceux de l’approvisionnement responsable et de l’acceptabilité sociale.
	Manière 2: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: III. Stratégie d’approvisionnement en GNR / Caractéristiques contractuelles – durée et prix
	Nature de l'intérêt 3: Le GRAME s’est positionné maintes fois sur les caractéristiques contractuelles portant sur la durée et le prix du GNR, notamment afin d’éviter d’impacter de manière importante le développement de la filière québécoise de production de GNR. L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur l’importance du développement de la filière de production de GNR au Québec.
	Conclusions sommaires 3: Énergir propose que la Régie autorise les contrats qui respecteront les caractéristiques portant sur la durée, le coût moyen d’achat et un prix maximal d’acquisition de GNR, l’objectif étant d’éviter les démarches d’approbation de contrats à la pièce (B-0683, p. 29 à 35). Pour le coût d’achat, Énergir propose de le subdiviser en deux caractéristiques, soit un coût moyen d’acquisition et un prix maximal par contrat. L’utilisation d’un coût moyen d’acquisition permettrait la diversification des sources de production tout en réduisant le risque de rupture d’approvisionnement, dans le contexte de l’atteinte des cibles réglementaires. Globalement, le GRAME est favorable à la demande d’Énergir portant sur ces deux caractéristiques, mais s’interroge sur le coût moyen de 25$/GJ, considérant l’évolution attendue à la hausse du prix du GNR décrite par Énergir dans sa preuve (B-0684, Tableau 3, p. 26) et considérant le nombre de projets qui se situent en deçà de cette balise. Le GRAME formulera ses conclusions et recommandations suite à la période de demandes de renseignements.Concernant la caractéristique portant sur la durée des contrats, Énergir propose de reconduire la durée contractuelle maximale de 20 ans fixée à l’étape B. Le GRAME est d’avis que cette durée est pertinente pour les projets émanant de la filière québécoise. Cependant, pour les contrats hors-Québec, le GRAME soumet que la durée des contrats devrait être limitée à 10 ans. De nouveaux développements sont à prévoir sur le territoire du Québec, notamment ceux de Nature Energy, dont celui à Louiseville, en Mauricie, lequel «pourrait produire jusqu’à 5 % du gaz renouvelable de la province.» (Un géant européen de la biométhanisation débarque au Québec | Le Devoir). Considérant également que le biogaz généré par des projets recevant une subvention (PTMOBC, p. 9) devra être utilisé au Québec et devra remplacer du carburant ou du combustible fossile utilisé au Québec, le prix du GNR devrait se rapprocher davantage du coût de production que le GNR hors-Québec. Le GRAME est d’avis qu’il serait avantageux de miser sur le développement de la filière québécoise du GNR en évitant la conclusion de contrats d’une durée de plus de 10 ans avec des producteurs situés hors-Québec.
	Manière 3: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: IV. Stratégie d’approvisionnement en GNR / Volumes de GNR contractés
	Nature de l'intérêt 4: Le GRAME est préoccupé par la question du dépassement des seuils réglementaires, considérant que le Règlement prévoit une quantité minimale (égale ou supérieure) de GNR devant être livrée par les Distributeurs. La stratégie d’approvisionnement de GNR doit être suffisamment flexible pour permettre d’atteindre les cibles minimales édictées par le Règlement, voire les dépasser. L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur l’importance du développement de la filière de production de GNR au Québec.
	Conclusions sommaires 4: Énergir indique que la caractéristique liée à la quantité de GNR n’est plus nécessaire puisque l’obligation prévue au Règlement vise une quantité minimale de GNR et qu’une limite pour tout contrat livré en deçà du seuil serait inutile (B-0683, p. 35). Pour les volumes contractés au-delà de l’obligation réglementaire, Énergir indique qu’elle peut posséder des volumes de GNR au-delà de l’obligation réglementaire sans avoir à les socialiser sur une période minimale de 24 mois, afin de les vendre à sa clientèle, lui permettant de bâtir un inventaire pour pallier aux aléas de production de GNR et de profiter de prix intéressants pour l’atteinte des cibles futures de GNR. Cette logique nécessite qu’Énergir soit en mesure d’écouler les volumes acquis au-delà de la cible à l’intérieur de 24 mois, sans quoi la socialisation de ces surcoûts sera nécessaire. Le GRAME est favorable à la demande d’Énergir, considérant la nécessité d’assurer à Énergir la flexibilité nécessaire à la gestion de son inventaire. Cependant, si la Régie déterminait la nécessité d’établir une balise associée aux volumes contractés, le GRAME est d’avis qu’une telle balise doit être supérieure aux cibles minimales, considérant les risques dans la livraison de GNR, les cibles minimales croissantes et la possibilité de cession temporaire de contrats d’approvisionnement en GNR. Subsidiairement, le GRAME proposera donc une balise minimale, notamment afin de s’assurer que la cible de 5% pour l’année tarifaire 2025-2026 puisse être atteinte, donc que la flexibilité demandée par Énergir soit suffisante à cette fin.
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: V. Processus de suivi et d’approbation réglementaires
	Nature de l'intérêt 4: Le GRAME soutient dans ses interventions l’importance de la présentation précise des informations nécessaires à la compréhension et l’analyse des conclusions des distributeurs. À cet égard, le processus de suivi et d’approbation réglementaires prend toute son importance pour l’intervenant.
	Conclusions sommaires 4: Énergir indique que les prévisions d’approvisionnement et de distribution de GNR, déposées aux dossiers tarifaires depuis la cause 2020-2021, donnent le portait notamment des obligations, des approvisionnements et des ventes de GNR sur un horizon de trois ans (B-0683, p. 37-38). Énergir propose d’ajouter dans la section « Vision à long terme du contexte gazier » une portion sur le GNR portant sur l’évolution du marché nord-américain au niveau des prix et quantités produites et achetées. Concernant le rapport annuel, Énergir propose de donner une vue d’ensemble des données réelles, en incluant les informations soumises aux dossiers tarifaires, donc permettant le constat du respect des balises relatives aux contrats de GNR conclus dans l’année. Ces données incluraient, le cas échéant, les cessions de capacités de contrats. Le GRAME est d’avis, à l’instar d’Énergir, que ces propositions de traitement permettent de présenter un portait représentatif de la filière du GNR. Concernant l’approbation des contrats hors balises, le GRAME juge raisonnable le traitement réglementaire proposé. (B-0683, p. 39-40)
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: VI. Stratégie de minimisation du surcoût du GNR invendu / Stratégie favorisant la diminution de l’inventaire de GNR
	Nature de l'intérêt 4: Dans ses interventions au présent dossier, le GRAME priorise l’atteinte des cibles minimales sur la minimisation du surcoût du GNR invendu, bien que la recherche d’un équilibre sur les coûts de socialisation soit nécessaire, compte tenu de la croissance des cibles. L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur l’importance du développement de la filière de production de GNR au Québec.
	Conclusions sommaires 4: Énergir indique qu’elle doit répondre en priorité à l’exigence associée à la livraison de GNR selon les seuils prévus au Règlement, bien que le recours à des moyens visant la diminution des surcoûts du GNR invendu associé à son inventaire pourrait être utilisé dans le cas où des volumes invendus, âgés de plus de 24 mois et excédentaires aux seuils étaient anticipés. (B-0683, p. 49-50) À titre de solution, Énergir pourrait céder temporairement un ou des contrats à une tierce partie. Le GRAME est d’avis que l’atteinte des cibles réglementaires est prioritaire, la recherche d’un équilibre portant sur le principe de la minimisation du surcoût du GNR invendu ne devrait se faire que si les seuils prévus au Règlement sont atteints. Le GRAME soumet que le Règlement stipule que les cibles identifiées sont minimales et en conséquence, le recours à la cession temporaire de contrats ne devrait être autorisé que si cette démarche assure le maintien de l’atteinte des cibles futures déjà édictées au Règlement.
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: VII. Modifications aux CST / article 11.1.3.5 
	Nature de l'intérêt 4: Dans ses interventions au présent dossier, le GRAME privilégie la transparence dans les communications avec la clientèle en achat volontaire de GNR. L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations à cet égard.
	Conclusions sommaires 4: Énergir propose d’apporter une modification supplémentaire à l’article 11.1.3.5 de ses CST. Cette modification, présentée à la section 8.2, consent à cette clientèle une priorité dans le cas où l’inventaire de GNR n’était pas suffisant pour répondre à la demande. (B-0683, p.49). Le GRAME est d’avis que les deuxième et troisième alinéas de l’article 11.1.3.5 CST doit aussi être clarifié en ce qui concerne l’autorisation de l’admission ou l’augmentation du pourcentage de consommation de GNR, que s’il est opérationnellement possible de fournir le client en gaz naturel. En effet, cette partie de l’article 11.1.3.5 reste vague, puisqu’elle ne précise pas l’horizon temporel de fourniture de GNR. Dans la décision D-2022-040, rendue dans le dossier R-4122-2020 phase 5, la Régie a ordonné à Gazifère de modifier l’article 4.10 des Conditions de service et tarif, aux deuxième et quatrième alinéas, afin d’y ajouter les mots « au cours d’une année » (D-2022-040, par. 208), étant d’avis que «cette proposition est utile à une bonne compréhension par la clientèle des modalités relatives à l’adhésion au tarif GNR» (D-2022-040, par. 107).Le GRAME recommande donc un ajustement similaire aux alinéas 2 et 3 de l’article 11.1.3.5 des CST d’Énergir, afin de permettre de préciser l’expression «s’il est opérationnellement possible pour le distributeur de fournir le client en gaz naturel renouvelable» lors d’une demande d’admission ou d’augmentation du pourcentage de consommation de GNR et dans l’éventualité où le distributeur ne peut rencontrer le pourcentage de gaz naturel renouvelable visé par le client.
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: VIII.Approbation des caractéristiques de contrats d’achat de GNR (Neuville et Chicoutimi).
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations faites pour la demande visant l’approbation des caractéristiques de contrats d’achat de GNR (Nouvelle-Écosse, Neuville et Chicoutimi).
	Conclusions sommaires 4: Considérant le report de la décision relative à l'approbation des caractéristiques des contrats conclus avec Carbonaxion et Waga (D-2022-054) et que les caractéristiques de ces contrats pourraient faire l’objet de modifications d’ici la conclusion de l’Étape D (B-0697), le GRAME souhaite pouvoir se prononcer sur celles-ci, de même que compléter ses commentaires et recommandations.
	Manière 4: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




